
assurée surtout par le commerce; puis, le système préférentiel du 
Commonwealth est devenu moins important à cause du processus natu-
rel de la croissance économique et de la libéralisation du commerce 
multilatéral survenue'après la Seconde Guerre mondiale. Les échanges 
avec la puissance impériale en vertu du système préférentiel ont 
perdu encore de leur vigueur à la suite de l'entrée de la Grande-
Bretagne dans la Communauté européenne, le ler janvier 19737. 
Cependant, les liens commerciaux entre les pays du Commonwealth 
demeurent importants, surtout pour les nations en voie de dévelop-
pement; la Grande-Bretagne s'efforce notamment d'aider celles-ci 
dans leurs. négociations avec la CEE'en vue d'obtenir des conditions 
d'association qui pourraient favoriser leur croissance économique. 

Le Commonwealth, il faut le souligner, est une association 
internationale et n'est donc pas, telles les Nations Unies ou 
l'Organisation des États américains, une organisation internationale 
dotée d'une charte, composée d'une hiérarchie, de conseils et de 
comités, et adoptant des résolutions officielles sur diverses 
questions politiques et autres d'ordre international après les - 
avoir mises aux voix. Le Commonwealth ne possède aucun conseil 
exécutif permanent. Il 'n'a pas été créé â un moment défini par la 
volonté de ses membres de poursuivre une politique particulière ou 
de s'attaquer à la résolution de problèmes précis. Au contraire, le 
Commonwealth a évolué avec le temps, au rythme des initiatives et 
des aspirations de ses membres, et à leur demande, il a mis en 
oeuvre divers programmes et activités dans de multiples domaines. 

Le Secrétariat Cependant, en 1965, les chefs de gouvernement du Commonwealth déci- 
du Commonwealth daient de doter l'association d'un Secrétariat afin de promouvoir la 

consultation entre les membres et d'administrer divers programmes 
de coopération. Le Secrétariat témoigne de "l'esprit de coopération 
qui anime le Commonwealth"; il se compose de représentants de plus 
de vingt pays du Commonwealth. Tous les États membres versent une 
contribution au budget du Secrétariat, qui rend compte de ses acti-
vités à l'ensemble des gouvernements du Commonwealth et est dirigé 
par un Secrétaire général qui a des contacts directs avec les chefs 
de gouvernement. Le Secrétariat a pour fonction de créer des condi- 
tions propices à des. échanges 	Viles dans une atmosphère de confiance 

7 Bien que l'entrée de la Grande-Bretagne dans la CEE ait entraîné la 
dénonciation de l'accord commercial conclu entre le Canada et le 
Royaume-Uni ainsi que le retrait des tarifs préférentiels dont le 
Canada jouissait sur le marché britannique, le Canada n'a pas encore 
modifié les arrangements préférentiels dont la Grande-Bretagne béné-
ficie sur son marché. De plus, il a renégocié avec l'Australie et 
la Nouvelle-Zélande des accords de commerce à caractère encore 
nettement préférentiel pour des produits qui ne sont pas précisé-
ment touchés par ces accords. 


